LV = Lave-vaisselle
R = Réfrigérateur

PL = Placard sans aménagement intérieur = Tableau Elec. GTL
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PP 90 = Porte Paliére de 90cm de passage = Dall ot R E S I D E N C E
PI 80 = Porte de distribution de 80cm de passage = Dalle sur plots
PI 90 = Porte de distribution de 90cm de passage CAEN
: Euzmz : = Poutre en retombée |:| = Soffite 13 route de Trouville, 14000 CAEN
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Pl . . . . S , . Chez Pal Global G
DHD | Architectes 1 2 équipements. Les surfaces données sont approximatives. La surface des placards est incluse dans la surface des pieces attenantes. Les retombées, soffites, faux-plafonds, emplacements des efesaDa;CT: _ Aotriim q%ug PALAUMA

équipements sont figurés a titre indicatifs. Les surfaces habitables sont conformes au décret du 23 Mars 1997 ( Art. 4,.1). 13002 Marseille CGLOBAL GROUP




